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(54) SYSTÈME ANTENNAIRE

(57) L’invention concerne un système antennaire
« low profile » (10) comprenant une source (12) propre
à émettre au moins un faisceau, la source (12) compre-
nant au moins un réseau linéaire d’antennes, chaque

réseau linéaire étant propre à émettre un faisceau, et un
réflecteur (14) ayant la forme d’un cylindre parabolique,
le réflecteur (14) étant agencé pour réfléchir au moins
un faisceau.
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Description

[0001] La présente invention concerne un système an-
tennaire.
[0002] Pour les communications satellites, il est sou-
haitable d’intégrer sur des plateformes sol ou aéropor-
tées des systèmes antennaires dits « low-profile » (ce
qui se traduit littéralement par « profil bas » en français).
[0003] Par l’expression « low-profile », il est entendu
des systèmes antennaires présentant des hauteurs in-
férieures à 20 centimètres.
[0004] Il est connu dans ce contexte de communication
d’utiliser un système antennaire passif de type parabo-
lique.
[0005] Par exemple, une parabole classique présen-
tant une structuration symétrique est utilisable. Par
« structuration symétrique », il est entendu une structure
présentant une symétrie de révolution. Cela permet d’ob-
tenir des performances optimales en termes de gain et
de diagramme.
[0006] Par contre, du fait de la structuration symétri-
que, la hauteur atteinte ne permet pas de répondre au
besoin « low-profile ».
[0007] Selon un autre exemple, il est utilisé une anten-
ne parabolique de type multi-foyers permettant d’attein-
dre une hauteur répondant au besoin « low-profile ».
[0008] Toutefois, le contrôle du diagramme dans le
plan de la hauteur est difficile. Le diagramme présenté
par l’antenne dans ce plan est le diagramme d’une pa-
rabole ayant un diamètre faible. Un tel diagramme n’est
pas conforme aux contraintes de normalisation relatives
au diagramme de rayonnement.
[0009] Il est également connu un réseau planaire de
cornets aussi désigné sous le terme anglais « horn box »
signifiant littéralement « boîte de cornets ». Avec un tel
réseau, le diagramme de rayonnement est aisément con-
trôlable à l’aide d’une loi d’alimentation choisie pour le
réseau et le nombre de cornet(s) associé permet de ga-
rantir la contrainte « low profile » dans le plan désiré.
[0010] En revanche, dans le plan où on ne cherche
pas à être low-profile, si l’augmentation du nombre d’élé-
ments rayonnants au-delà de 30 ou 40 permet de réduire
l’ouverture, celle-ci ne permet plus d’augmenter le gain.
De fait, un tel réseau n’est intéressant que pour des di-
mensions du réseau planaire ayant une longueur infé-
rieure à 40 fois la longueur d’onde .
[0011] Il existe donc un besoin pour un système an-
tennaire présentant un encombrement réduit en hauteur
(« low profile ») avec des bonnes performances en ter-
mes de gain et de diagramme.
[0012] A cet effet, l’invention propose un système an-
tennaire comprenant une source propre à émettre au
moins un faisceau, la source comprenant au moins un
réseau linéaire d’antennes, chaque réseau linéaire étant
propre à émettre un faisceau. Le système antennaire
comprend un réflecteur ayant la forme d’un cylindre pa-
rabolique, le réflecteur étant agencé pour réfléchir au
moins un faisceau.

[0013] Suivants des modes particuliers, le système an-
tennaire comprend une ou plusieurs des caractéristiques
suivantes, prise(s) isolément ou suivant toutes les com-
binaisons techniquement possibles :

- la distance entre le réflecteur et la source est com-
prise entre 10 centimètres et 30 centimètres.

- une première direction est définie pour le réflecteur,
chaque réseau linéaire d’antennes étant orienté se-
lon une direction longitudinale et l’angle entre la pre-
mière direction et la direction longitudinale étant in-
férieur ou égal à 15°.

- une première direction est définie pour le réflecteur,
chaque réseau linéaire d’antennes étant orienté se-
lon une direction longitudinale et l’angle entre la pre-
mière direction et la direction longitudinale étant in-
férieur ou égal à 5°.

- un plan médian est défini pour le réflecteur, chaque
réseau linéaire d’antennes étant symétrique l’un de
l’autre par rapport au plan médian.

- chaque réseau linéaire d’antennes est propre à
émettre un faisceau appartenant à une première
bande de fréquence et à recevoir un faisceau appar-
tenant à une deuxième bande de fréquence, la
deuxième bande de fréquence étant distincte de la
première bande de fréquence.

- les bandes de fréquences sont des bandes de fonc-
tionnement pour des applications de communication
satellites et sont choisies parmi dans le groupe cons-
titué des bandes Ka, Ku et X.

- le réflecteur comporte un réflecteur primaire et au
moins un réflecteur secondaire propre à réfléchir le
faisceau vers le réflecteur primaire, chacun des ré-
flecteurs primaire et secondaire(s) ayant la forme
d’un cylindre parabolique.

- le réflecteur comporte deux réflecteurs secondaires,
un plan médian étant défini pour le réflecteur, chaque
réflecteur secondaire étant symétrique par rapport
au plan médian.

- deux extrémités sont définies pour le réflecteur, au
moins un réflecteur secondaire étant positionné en
regard d’une extrémité ou à équidistance des deux
extrémités.

- deux extrémités sont définies pour le réflecteur, au
moins un réseau linéaire d’antennes étant position-
né en regard d’une extrémité ou à équidistance des
deux extrémités.

[0014] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description qui suit
du mode de réalisation de l’invention, donnée à titre
d’exemple uniquement et en référence aux dessins qui
sont :

- figure 1, une représentation schématique en pers-
pective d’un premier exemple de système
antennaire ;

- figure 2, une vue de haut du système antennaire de
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la figure 1 ;
- figure 3, une vue de haut d’un deuxième exemple

de système antennaire;
- figure 4, une vue de haut d’un troisième exemple de

système antennaire, et
- figure 5, une vue de haut d’un quatrième exemple

de système antennaire.

[0015] La figure 1 illustre un premier mode de réalisa-
tion d’un système antennaire 10.
[0016] Le système antennaire 10 est propre à recevoir
et émettre des données dans le cadre de communication,
notamment par satellites.
[0017] Le système antennaire 10 est destiné à être ins-
tallé, par exemple, sur des plateformes sol ou aéropor-
tées.
[0018] Le système antennaire 10 comprend une sour-
ce 12, un réflecteur 14 et un bras 16.
[0019] Dans l’exemple illustré, la source 12 comporte
une surface d’émission-réception 18 et des antennes 20.
[0020] La surface d’émission-réception 18 est planai-
re.
[0021] La surface d’émission-réception 18 est propre
à recevoir les antennes 20.
[0022] Plus précisément, dans l’exemple de la figure
1, la surface d’émission-réception 18 présente une forme
rectangulaire ayant une longueur et une largeur.
[0023] Il est défini une direction longitudinale corres-
pondant à la longueur de la forme rectangulaire. La di-
rection longitudinale est symbolisée par un axe X sur la
figure 1.
[0024] Il est également défini une première direction
transversale correspondant à la largueur de la forme rec-
tangulaire. La première direction transversale est sym-
bolisée par un axe Y sur la figure 1.
[0025] Une deuxième direction transversale est aussi
définie comme étant perpendiculaire à la direction longi-
tudinale X et à la première direction transversale Y. La
deuxième direction transversale est symbolisée par un
axe Z sur la figure 1.
[0026] Dans l’exemple de la figure 1, les antennes 20
sont agencées le long de deux lignes L1 et L2 parallèles.
[0027] Selon l’exemple de la figure 1, les lignes L1 et
L2 sont selon la direction longitudinale X.
[0028] Selon un mode de réalisation, les antennes 20
présentent une forme de type rectangulaire.
[0029] Chaque ligne L1 et L2 comporte quatre anten-
nes 20 selon l’exemple de la figure 1.
[0030] En variante, le nombre d’antennes 20 de cha-
que ligne L1 ou L2 est, par exemple, un multiple de deux,
comme huit ou seize tout en respectant le caractère « low
profile ».
[0031] Les antennes 20 de chaque ligne L1 ou L2 sont
reliées entre elles de manière à former un réseau linéaire
d’antennes 22.
[0032] Les antennes 20 de la première ligne L1 forment
un premier réseau linéaire d’antennes 22A tandis que
les antennes 20 de la première ligne L2 forment un

deuxième réseau linéaire d’antennes 22B.
[0033] Chaque réseau linéaire 22A et 22B est orienté
selon la direction longitudinale X.
[0034] Chaque réseau linéaire d’antennes 22A et 22B
est propre à émettre un faisceau appartenant à une pre-
mière bande de fréquence et à recevoir un faisceau ap-
partenant à une deuxième bande de fréquence, la
deuxième bande de fréquence étant distincte de la pre-
mière bande de fréquence.
[0035] Les bandes de fréquences sont choisies parmi
dans le groupe constitué des bandes Ka, Ku et X.
[0036] Pour les télécommunications par liaison satel-
litaire, la bande Ka correspond en émission à des fré-
quences comprises entre 29 GHz et 31 GHz et, en ré-
ception, à des fréquences comprises entre 19,2 GHz et
21,2 GHz.
[0037] La bande Ku correspond à la partie du spectre
électromagnétique définie par la bande de fréquence de
10 GHz à 15 GHz pour les communications satellitaires.
[0038] La bande X correspond à la partie du spectre
électromagnétique définie par une bande de fréquence
située aux alentours de 8 GHz également pour les com-
munications satellitaires.
[0039] Pour cela, chaque réseau antennaire 22A et
22B comporte une pluralité d’antennes élémentaires et
une électronique de traitement des antennes.
[0040] Les antennes élémentaires sont dimension-
nées pour la ou les bandes sur lesquelles le réseau an-
tennaire 22A et 22B est propre à émettre ou recevoir.
[0041] Selon un exemple particulier, pour faciliter la
fabrication des réseaux antennaires 20A et 20B, les an-
tennes élémentaires sont toutes identiques.
[0042] Les réseaux linéaires d’antennes 22A et 22B
confèrent à la source 12 la propriété d’être bi-bande en
cela que la source 12 permet d’assurer les fonctions
d’émission et de réception.
[0043] A titre d’illustration, la source 12 est propre à
fonctionner sur la bande Ka/Ku.
[0044] Selon une variante, la source 12 est propre à
fonctionner sur la bande Ka/X.
[0045] Le réflecteur 14 est agencé pour réfléchir cha-
cun des faisceaux émis par les deux réseaux linéaires
d’antennes 22A et 22B.
[0046] Le réflecteur 14 présente la forme d’un cylindre
parabolique.
[0047] Par définition, un cylindre parabolique est une
portion de cylindre dont la forme de base est une portion
de parabole.
[0048] Autrement formulé, cela signifie qu’il existe une
direction selon laquelle l’intersection, lorsqu’elle existe,
de tout plan, chaque plan étant perpendiculaire avec la
direction, avec le cylindre parabolique est une parabole.
[0049] Une parabole est une courbe plane dont chacun
des points est situé à égale distance d’un point fixe, ap-
pelé le foyer, et d’une droite fixe, appelée la directrice.
[0050] La forme du réflecteur 14 permet de définir deux
faces, une face concave et une face convexe. La face
adaptée pour réfléchir chacun des faisceaux émis par
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les deux réseaux linéaires d’antennes 22A et 22B est la
face concave.
[0051] La forme du réflecteur 14 permet de définir une
distance focale pour le réflecteur 14.
[0052] La distance focale du réflecteur 14 est comprise
entre 10 centimètres et 20 centimètres.
[0053] Selon l’exemple illustré, la distance focale du
réflecteur 14 est égale à 15 centimètres.
[0054] Dans la suite, la direction selon laquelle l’inter-
section de tout plan perpendiculaire avec la direction
avec le cylindre parabolique est une parabole est appe-
lée première direction D1.
[0055] Un plan médian P est défini pour le réflecteur 14.
[0056] Par définition, le plan médian P est le plan con-
tenant la première direction D1 et la directrice du réflec-
teur 14.
[0057] La direction perpendiculaire au plan médian P
est appelée deuxième direction D2.
[0058] Le réflecteur 14 est délimité par quatre plans,
deux plans selon la première direction D1 et deux plans
selon la deuxième direction D2.
[0059] Le réflecteur 14 s’étend ainsi selon la première
direction D1 entre un côté inférieur 24 et un côté supé-
rieur 26.
[0060] Le réflecteur 14 s’étend également selon la
deuxième direction D2 entre une première extrémité 28
et une deuxième extrémité 30.
[0061] Par construction, tout point situé dans le plan
médian P est situé à équidistance des deux extrémités
28 et 30.
[0062] Par construction, tout plan perpendiculaire avec
le plan médian P est un plan dont l’intersection, lorsqu’el-
le existe, avec le réflecteur 14 est une parabole.
[0063] Selon l’exemple de la figure 1, l’angle entre la
première direction D1 et la direction longitudinale X est
inférieur ou égal à 10° en fonction de l’orientation des
antennes 20.
[0064] Dans le cas particulier de la figure 1, la première
direction D1 est parallèle à la direction longitudinale X.
[0065] Cela signifie, en particulier, que la première di-
rection D1 et la direction longitudinale X sont parallèles
tandis que la deuxième direction D2 et la deuxième di-
rection longitudinale Z sont parallèles.
[0066] De plus, selon l’exemple de la figure 1, chaque
réseau linéaire d’antennes 22A et 22B est symétrique
l’un de l’autre par rapport au plan médian P.
[0067] Dans l’exemple représenté, chaque réseau li-
néaire d’antennes 22A, 22B est à équidistance des deux
extrémités 28 et 30 du réflecteur 14.
[0068] Le réflecteur 14 est, par exemple, réalisé en un
matériau réfléchissant pouvant être de l’aluminium, du
carbone ou du plastique métallisé permettant de réduire
sa masse.
[0069] Comme visible à la figure 1, le réflecteur 14 pré-
sente une première dimension H selon la première di-
rection D1.
[0070] La première dimension H correspond à la dis-
tance mesurée selon la première direction D1 entre le

côté inférieur 24 et le côté supérieur 26.
[0071] La première dimension H est comprise entre 10
centimètres et 20 centimètres.
[0072] Selon l’exemple illustré, la première dimension
H est égale à 15 centimètres.
[0073] La première dimension H est égale à la lon-
gueur de la surface d’émission-réception 18.
[0074] Comme visible à la figure 2, le réflecteur 14 pré-
sente une deuxième dimension E selon la deuxième di-
rection D2.
[0075] La deuxième dimension H correspond à la dis-
tance mesurée selon la deuxième direction D2 entre les
deux extrémités 28 et 30.
[0076] La deuxième dimension E est comprise entre
30 centimètres et 50 centimètres.
[0077] Selon l’exemple illustré, la deuxième dimension
E est égale à 40 centimètres.
[0078] Le bras 16 relie la source 12 au réflecteur 14.
[0079] L’organe de liaison 16 se présente sous la for-
me d’une barre s’étendant le long de la première direction
transversale Y.
[0080] Le bras 16 est relié au réflecteur 14 par une
liaison pivot raccordée au côté inférieur 24 du réflecteur
14.
[0081] Le bras 16 est articulé autour de la direction
longitudinale X.
[0082] Le bras 16 présente une longueur telle que la
distance entre le réflecteur 14 et la source 12 est com-
prise entre 10 centimètres et 30 centimètres.
[0083] Selon l’exemple illustrée, la distance entre la
source 12 et le réflecteur 14 mesurée selon la première
direction transversale Y est égale à 20 centimètres.
[0084] Le bras 16 est, par exemple, réalisé dans un
matériau identique au matériau formant la surface
d’émission-réception 18.
[0085] Le fonctionnement du système antennaire 10
selon l’exemple de la figure 1 est maintenant décrit en
émission et en réception.
[0086] En émission, la source 12 émet un faisceau ap-
partenant à une première bande de fréquence vers le
réflecteur 14.
[0087] Le faisceau est ensuite réfléchi par le réflecteur
14.
[0088] En réception, un faisceau appartenant à une
deuxième bande de fréquence incident arrive sur le ré-
flecteur 14.
[0089] Le réflecteur 14 réfléchit le faisceau vers la
source 12 dont les antennes 20 reçoivent le faisceau.
[0090] Les fonctionnements en émission et en récep-
tion sont, par exemple, mis en oeuvre simultanément.
[0091] Par conséquent, le système antennaire 10 pro-
posé permet de bénéficier d’un fonctionnement bi-ban-
de.
[0092] Le système antennaire 10 est compact notam-
ment puisque la première dimension H est inférieure à
30 centimètres.
[0093] De plus, le système antennaire 10 présente de
bonnes performances en termes de rayonnement et de

5 6 



EP 3 188 312 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

diagramme.
[0094] En outre, le contrôle du diagramme de rayon-
nement selon la direction longitudinale X est facilité du
fait de la petite dimension du système antennaire 10.
[0095] En outre, le système antennaires 10 selon l’in-
vention permet de facilement intégrer un fonctionnement
en bipolarisation dans la conception des réseaux linéai-
res d’antennes 22A et 22B.
[0096] Le système antennaire 10 présente également
une grande capacité de couverture en termes de bande
de fonctionnement.
[0097] Par ailleurs, le système antennaire 10 présente
un faible coût de fabrication. De fait, une architecture
comprenant des réseaux linéaires d’antennes 22A et 22B
intégrant un duplexage en émission et en réception tout
en étant associés à un réflecteur 14 de forme particulière
est aisément réalisable.
[0098] De plus, le système antennaire 10 présente une
architecture adaptée à de multiples usages.
[0099] D’autres modes de réalisation du système an-
tennaire 10 sont à présents présentés.
[0100] Un deuxième mode de réalisation est illustré
par la figure 3.
[0101] Dans ce qui suit, les éléments identiques au
premier mode de réalisation présenté aux figures 1 et 2
ne sont pas décrits à nouveau. Seules les différences
sont mises en évidence.
[0102] Le réflecteur 14 du deuxième mode de réalisa-
tion diffère du réflecteur du premier mode de réalisation
par le fait que le réflecteur 14 de la figure 3 comprend un
réflecteur primaire 32 et un réflecteur secondaire 34.
[0103] Les remarques et définitions concernant le ré-
flecteur 14 de la figure 1 s’appliquent aussi au réflecteur
14 de la figure 3 en négligeant la présence du réflecteur
secondaire 34.
[0104] De fait, à titre d’exemple, le plan médian P est
défini pour le réflecteur 14 de la figure 3 par rapport au
réflecteur primaire 32.
[0105] Le réflecteur secondaire 34 présente une forme
identique au réflecteur primaire 36.
[0106] Le réflecteur secondaire 34 présente des di-
mensions réduites par rapport aux dimensions du réflec-
teur primaire 32.
[0107] A titre d’illustration, le réflecteur secondaire 34
présente une deuxième dimension du même ordre que
la hauteur des antennes 20 et une première dimension
au maximum égale à 15 % celle du réflecteur parabolique
afin de minimiser les blocages du rayonnement.
[0108] Le réflecteur primaire 32 et le réflecteur secon-
daire 34 sont positionnés en configuration Cassegrain.
[0109] Le réflecteur primaire 32 et le réflecteur secon-
daire 34 sont positionnés de telle sorte que leurs géné-
ratrices sont toutes parallèles entre elles et de sorte que
leurs faces concaves respectives C, C’ sont situées en
vis-à-vis. Plus précisément, les directrices du réflecteur
primaire 32 et du réflecteur secondaire 34 sont confon-
dues.
[0110] Par exemple, le réflecteur primaire 32 et le ré-

flecteur secondaire 34 sont situés à une distance com-
prise entre 15 centimètres et 25 centimètres.
[0111] La source 12 est positionnée entre le réflecteur
primaire 32 et le réflecteur secondaire 34, par exemple
à une distance inférieure à 10 centimètres du réflecteur
primaire 32.
[0112] Le fonctionnement du système antennaire 10
selon l’exemple de la figure 3 est maintenant décrit en
émission et en réception.
[0113] En émission, la source 12 émet un faisceau ap-
partenant à une première bande de fréquence vers le
réflecteur secondaire 34.
[0114] Le faisceau est ensuite réfléchi vers le réflecteur
primaire 32 qui réfléchit alors le faisceau incident.
[0115] En réception, un faisceau appartenant à une
deuxième bande de fréquence incident arrive sur le ré-
flecteur primaire 32.
[0116] Le réflecteur primaire 32 réfléchit le faisceau
vers le réflecteur secondaire 34 qui réfléchit le faisceau
vers la source 12 dont les antennes 20 reçoivent le fais-
ceau.
[0117] Les mêmes avantages que pour le premier mo-
de de réalisation s’appliquent également pour le deuxiè-
me mode de réalisation.
[0118] La figure 4 illustre un troisième mode de réali-
sation du système antennaire 10.
[0119] Dans ce qui suit, les éléments identiques au
premier mode de réalisation présenté aux figures 1 et 2
ne sont pas décrits à nouveau. Seules les différences
sont mises en évidence.
[0120] La source 12 diffère de la source du premier
mode de réalisation par le fait que la source 12 présente
deux sources 40A et 40B conforme à la source 12 du
premier mode de réalisation.
[0121] De plus, chaque source 40A, 40B est position-
née en regard d’une extrémité 28, 30 respective du ré-
flecteur 14 de sorte qu’au moins un réseau linéaire d’an-
tennes 22A et 22B est positionné en regard d’une extré-
mité 28 et 30.
[0122] Les remarques concernant le fonctionnement
et les avantages du premier mode de réalisation s’appli-
quent également pour le troisième mode de réalisation.
[0123] La figure 5 illustre un quatrième mode de réa-
lisation de la structure antennaire.
[0124] Dans ce qui suit, les éléments identiques au
troisième mode de réalisation présenté à la figure 4 ne
sont pas décrits à nouveau. Seules les différences sont
mises en évidence.
[0125] Dans le cas de la figure 5, le réflecteur 14 com-
porte un réflecteur primaire 32 et deux réflecteurs secon-
daires 34A et 34B propre à réfléchir le faisceau vers le
réflecteur primaire 32, chacun des réflecteurs primaire
32 et secondaires 34A et 34B ayant la forme d’un cylindre
parabolique.
[0126] Des remarques analogues au deuxième mode
de réalisation s’appliquent pour le réflecteur 14 de la fi-
gure 5. Ces remarques ne sont pas répétées.
[0127] Dans le cas de la figure 5, chaque réflecteur
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secondaire 34A et 34B est symétrique par rapport au
plan médian P et chaque réflecteur secondaire 34A et
34B est positionné en regard d’une extrémité 28 et 30
respective du réflecteur primaire 32.
[0128] Les remarques concernant le fonctionnement
et les avantages du deuxième mode de réalisation s’ap-
pliquent également pour le quatrième mode de réalisa-
tion.
[0129] Dans tous les modes de réalisation présentés,
la structure antennaire 10 comprend une source 12 pro-
pre à émettre au moins un faisceau, la source 12 com-
prenant au moins un réseau linéaire d’antennes 22A et
22B 20B, chaque réseau linéaire 22A et 22B étant propre
à émettre un faisceau, la structure antennaire 10 com-
portant un réflecteur 14 ayant la forme d’un cylindre pa-
rabolique, le réflecteur 14 étant agencé pour réfléchir le
au moins un faisceau.
[0130] Une telle configuration permet de disposer d’un
système antennaire 10 présentant un encombrement ré-
duit en hauteur avec des bonnes performances en ter-
mes de gain et de diagramme.
[0131] D’autres modes de réalisation sont envisagea-
bles.
[0132] En particulier, dans certains cas, la source 12
comporte plus de deux surfaces d’émission-réception 18
et un nombre plus grand de réseaux linéaire d’antennes.
[0133] En outre, toute combinaison techniquement
possible des modes de réalisation présentés précédem-
ment permet d’obtenir de nouveaux modes de réalisation
pour la présente structure antennaire 10.

Revendications

1. Système antennaire (10) comprenant :

- une source (12) propre à émettre au moins un
faisceau, la source (12) comprenant au moins
un réseau linéaire d’antennes (22A, 22B), cha-
que réseau linéaire (22A, 22B) étant propre à
émettre un faisceau, et
- un réflecteur (14) ayant la forme d’un cylindre
parabolique, le réflecteur (14) étant agencé pour
réfléchir au moins un faisceau,

dans lequel la distance entre le réflecteur (14) et la
source (12) est comprise entre 10 centimètres et 30
centimètres.

2. Système antennaire selon la revendication 1, dans
lequel une première direction (D1) est définie pour
le réflecteur (14), chaque réseau linéaire d’antennes
(22A, 22B) étant orienté selon une direction longitu-
dinale (X) et l’angle entre la première direction (D1)
et la direction longitudinale (X) étant inférieur ou égal
à 15°.

3. Système antennaire selon la revendication 1 ou 2,

dans lequel une première direction (D1) est définie
pour le réflecteur (14), chaque réseau linéaire d’an-
tennes (22A, 22B) étant orienté selon une direction
longitudinale (X) et l’angle entre la première direction
(D1) et la direction longitudinale (X) étant inférieur
ou égal à 5°.

4. Système antennaire selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 3, dans lequel un plan médian (P)
est défini pour le réflecteur (14), chaque réseau li-
néaire d’antennes (20A, 20B) étant symétrique l’un
de l’autre par rapport au plan médian.

5. Système antennaire (10) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 4, dans lequel chaque réseau li-
néaire d’antennes (22A, 22B) est propre à émettre
un faisceau appartenant à une première bande de
fréquence et à recevoir un faisceau appartenant à
une deuxième bande de fréquence, la deuxième
bande de fréquence étant distincte de la première
bande de fréquence.

6. Système antennaire (10) selon la revendication 5,
dans lequel les bandes de fréquences sont des ban-
des de fonctionnement pour des applications de
communication satellites et sont choisies parmi dans
le groupe constitué des bandes Ka, Ku et X.

7. Système antennaire selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 6, dans lequel le réflecteur (14) com-
porte un réflecteur primaire (32) et au moins un ré-
flecteur secondaire (34, 34A, 34B) propre à réfléchir
le faisceau vers le réflecteur primaire (32), chacun
des réflecteurs primaire (32) et secondaire(s) (34,
34A, 34B) ayant la forme d’un cylindre parabolique.

8. Système antennaire selon la revendication 7, dans
lequel le réflecteur (14) comporte deux réflecteurs
secondaires (34A, 34B), un plan médian (P) étant
défini pour le réflecteur (14), chaque réflecteur se-
condaire (34A, 34B) étant symétrique par rapport au
plan médian (P).

9. Système antennaire selon la revendication 8, dans
lequel deux extrémités (28, 30) sont définies pour le
réflecteur (14), au moins un réflecteur secondaire
(34A, 34B) étant positionné en regard d’une extré-
mité (28, 30) ou à équidistance des deux extrémités
(28, 30).

10. Système antennaire selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 8, dans lequel deux extrémités (28,
30) sont définies pour le réflecteur (14), au moins un
réseau linéaire d’antennes (22A, 22B) étant position-
né en regard d’une extrémité (28, 30) ou à équidis-
tance des deux extrémités (28, 30).
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